
 1 

 
 
 
 

Le moment est venu de faire un bilanLe moment est venu de faire un bilanLe moment est venu de faire un bilanLe moment est venu de faire un bilan Monsieur Ara Papian Monsieur Ara Papian Monsieur Ara Papian Monsieur Ara Papian    
 

Le 08 mai 2015 
 
A Monsieur Ara Papian 
Responsable du Centre de recherche Modus Vivendi 
 
Lorsqu’en 2004 nous avons mis en ligne le Traité de Sèvres et la sentence arbitrale du 
Président Woodrow Wilson dont voici le lien ci-dessous, apparemment vous étiez encore 
Ambassadeur extraordinaire et Plénipotentiaire d’Arménie au Canada et c’est seulement 
en 2006 après votre retraite diplomatique à 45 ans (quelle aubaine) que vous avez 
commencé à étudier les questions liées à la guerre en Artsakh et à la sentence 
arbitrale du président Woodrow Wilson : 
 
http://www.western-armenia.eu/WANC/Armenie-Occidentale/dossiers/traite/traite_de_sevres.pdf 
 
A cette époque, en 2006, notre Conseil National, seul organe politique qui représente 
les Arméniens d’Arménie Occidentale, avait enregistré dans le cadre du Mécanisme 
d’Experts sur les droits des peuples Autochtones à l’ONU, notre Assemblée des 
Arméniens d’Arménie Occidentale afin de défendre nos droits reconnus ensuite par 144 
Etats devant les Nations Unies. 
 
Intéressés par votre approche sur la problématique juridique que pose le droit 
international vis-à-vis de l’Arménie Occidentale, nous vous avons transmis un document 
rare, non diffusé et dont nous avons toujours l’original, concernant un traité relatif 
aux dispositions de l’article 93 du traité de Sèvres signé entre l’Arménie (on parle ici de 
l’Etat Arménien et non d’une République arménienne) et les Puissances Alliées dont voici 
le lien : 
 
http://www.western-armenia.eu/archives-nationales/Traite/Traite-de-Sevres1.pdf 
 
Nous avons aussi souhaité nous rapprocher de vous lors de votre visite sur Paris le 
samedi 09 décembre 2009, dans le cadre d’une conférence organisée par la FRA. 
Pour cela, nous vous avons posé quelques questions, dont voici les extraits : 
 
QuestioQuestioQuestioQuestion à Monsieur Ara Papiann à Monsieur Ara Papiann à Monsieur Ara Papiann à Monsieur Ara Papian : Que ferez-vous des six à sept millions de kurdes qui 
vivent en Arménie Occidentale ? 
Ara PapianAra PapianAra PapianAra Papian : Je suis, non pas un partisan de récupérer nos territoires, mais un partisan 
d’avoir le droit à nos territoires, ce qui permettra à la République d’Arménie de louer, 
pour une somme importante, l’Arménie Occidentale à la Turquie et de relever ainsi le 
niveau économique de la République d’Arménie ainsi que notre démographie. 
Ara Papian concernant la diasporaAra Papian concernant la diasporaAra Papian concernant la diasporaAra Papian concernant la diaspora : « Vous n’existez pas en tant que sujet de droit 
international, nous avons un Etat et il est le seul à prétendre à des revendications…. ». 
 
Question à Monsieur Ara PapianQuestion à Monsieur Ara PapianQuestion à Monsieur Ara PapianQuestion à Monsieur Ara Papian : « Mais, l’Arménie Occidentale est à nous, en tant que 
peuple autochtone nous sommes détenteurs de ces droits… ». 
Réponse de Monsieur Ara PapianRéponse de Monsieur Ara PapianRéponse de Monsieur Ara PapianRéponse de Monsieur Ara Papian : « Nous qui ? Les autochtones se sont les Inuites, 
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les Pygmées, les Aborigènes, mais pas les Arméniens … » 
Les droits des peuples ethniques (au lieu d’autochtones) je connais, ils ne remplaceront 
jamais les droits d’un Etat souverain…. ». 
 
Ces réponses sont du même ordre que les réponses de Monsieur Ali Onaner, 
ambassadeur de la Turquie à l’ONU en 2009, qui nous lança dans la figure : « Il n’existe 
pas sur le territoire turc, une population telle que la vôtre ». 
 
Evidemment, tout le monde est libre d’avoir une opinion, mais dans votre cas la négation 
de l’existence d’un peuple qui a survécu à un génocide, ne fait plus partie de la catégorie 
des opinions, elle enfreint les droits à l’existence et au développement de ce peuple. 
 
Pourtant la question ne s’arrêtera pas là, quand en 2011 Monsieur Ara Papian vous 
publiez la Sentence Arbitrale du président Woodrow Wilson, on découvre dans ce 
dossier, une partie importante des documents que nous vous avons transmis sans que 
vous ayez l’honnêteté de nous demander notre autorisation. C’est une appropriation 
illicite du travail d’autrui. A ce titre, nous n’avons pas hésité à vous le faire savoir par 
une lettre, que voici :  
 
http://www.western-armenia.eu/stat.gov.wa/fr/2011/Lettre_ouverte_a_Monsieur_Ara_Papian-08.09.2011.pdf 
 
En fait, nous pouvons constater que toute votre thèse consiste à défendre le fait que, 
seule la République d’Arménie constituée en 1990 (70 ans après) serait successeur des 
droits des Arméniens d’Arménie Occidentale et de l’Etat d’Arménie Occidentale reconnu 
comme un Etat Arménien en 1920, sans tenir compte du fait que notre Etat d’Arménie 
Occidentale depuis notre déclaration officielle (2004) est un Etat continuateur et non 
successeur de l’Etat Arménien de 1920 et qu’en tant que peuple survivant d’un 
génocide, nos droits collectifs ne peuvent être disposés par un tiers, ni vous, ni la 
République d’Arménie. 
 
Notre Conseil National, notre gouvernement et notre Parlement restent et resteront 
les garants de cette continuation d’Etat en partenariat avec la république d’Arménie 
comme avec tous les Etats ayant reconnu notre indépendance. 
 
Monsieur Ara Papian, quand bien même votre thèse correspond à une opinion acceptable, 
vous n’avez jamais fait la démonstration juridique que la République d’Arménie de 1990 a 
un lien quelconque avec l’Etat Arménien reconnu en 1920. Êtes-vous objectivement en 
mesure de le faire, évidemment que non ! A tel point que la République d’Arménie 
représentée par son gouvernement ne vous suit pas dans votre thèse, et laisse le débat 
ouvert. 
 
Pour en finir avec ce bilan, revenons un moment sur un nouveau dossier mis en 
circulation concernant, « RESOLUTION WITH JUSTICE RESOLUTION WITH JUSTICE RESOLUTION WITH JUSTICE RESOLUTION WITH JUSTICE –––– REPARATIONS FOR THE  REPARATIONS FOR THE  REPARATIONS FOR THE  REPARATIONS FOR THE 
ARMENIARMENIARMENIARMENIAN GENOCIDE AN GENOCIDE AN GENOCIDE AN GENOCIDE ----    THE REPORT OF THE ARMENIAN GENOCIDE - REPARATIONS 
STUDY GROUP », 
En français, il y a un une phrase qui résume très bien votre étude, « c’est un éléphant qui 
accouche d’une souris », votre étude qui a le mérite d’exister, n’est pas du tout à la 
hauteur de ce que l’on aurait pu attendre d’un groupe de personnes qui se présente 
comme juristes mais qui dans le fond ne propose rien, c'est-à-dire que votre étude est 
inexploitable juridiquement.  
Pire, vous déformez en partie la réalité du génocide des Arméniens en résumant 
l’extermination des Arméniens aux périodes de la première guerre mondiale, sans tenir 
compte de la déclaration Panarménienne du 29 janvier 2015.(1111) 
 
Revenant sur la philosophie même de cette étude, vous savez aussi bien que moi, qu’un 
génocide est dans l’absolu irréparable, et que l’expression « réparation » ici n’est pas à 
la hauteur du crime subi par le peuple arménien. 
 

                                                 
1 http://www.western-armenia.eu/stat.gov.wa/fr/2015/Communique_officiel_Presidence_Armenie_Occidentale-31.01.2015.pdf 
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C'est-à-dire que vous modélisez au point de banaliser la question du génocide des 
Arméniens pour en extraire une compensation matérielle et financière. C’est très 
décevant Monsieur Ara Papian. 
 
Ah ! j’oubliais, la question du drapeau officiel de l’Etat d’Arménie Occidentale que vous 
ne respectez pas en l’occurrence, c’est votre choix, mais il ne faudra pas vous plaindre 
si face à ce mépris que vous exposez publiquement devant les Arméniens d’Arménie 
Occidentale, ces mêmes Arméniens d’Arménie Occidentale se désintéressent de votre 
petite vie et de votre petite vue qui ne représentent en rien une dimension nationale de la 
question des droits des Arméniens et de la question de l’Arménie Occidentale. 
 
Bien cordialement 

Arménag AprahamianArménag AprahamianArménag AprahamianArménag Aprahamian    
Président du Président du Président du Président du Conseil National d’Arménie OccidentaleConseil National d’Arménie OccidentaleConseil National d’Arménie OccidentaleConseil National d’Arménie Occidentale    
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